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Report des dates de clôture d’appel à projets et de demande d’aide

L’aide à la restructuration et à la reconversion du vignoble est une des mesures retenues dans le cadre du programme national d’aides de l’OCM viticole 2014-2018 financé

par l'Union européenne.

Elle vise à accroître la compétitivité des exploitations viticoles en favorisant diverses adaptations du vignoble. La décision de FranceAgriMer du 23 novembre 2017 permet

d’en fixer les règles générales d’une part, pour les demandes d’aide à la restructuration déposées pour la campagne 2017-2018 pour le volet individuel et d’autre part, pour

les demandes d’aide à la restructuration relevant des plans collectifs triennaux 2015-2016 à 2017-2018. Ces règles restent inchangées, la décision de FranceAgriMer du 23

avril 2018, publiée au Bulletin Officiel du 3 mai reporte simplement la date de clôture de l’appel à projets du 30 avril au 18 mai 2018 et la date d’ouverture pour le dépôt de la

demande de paiement du 2 au 22 mai 2018.

A noter par ailleurs, la publication des programmes d’aide 2014-2018.

A TELECHARGER ICIA TELECHARGER ICI

source : https:/www.agiragri.com/fr/blog/actualites/article/aide-a-la-restructuration-et-a-la-reconversion-du-vignoble/
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http://www.agiragri.com/contents/upload/files/Programme aide nationale %3A AGIRAGRI.pdf
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